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Instruction no DGOS/PF2/DGS/PP/CENTRE DE CRISE SANITAIRE/2020/128 du 24  juillet  2020  
relative à l’achat et à l’approvisionnement des établissements de santé pour certains médica-
ments prioritaires, dans le cadre de lutte contre l’épidémie Covid-19

NOR : SSAH2019699J

Date d’application : immédiate.

Validée par le CNP le 17 juillet 2020. – Visa CNP 2020-62.

Catégorie  : interprétation à retenir, sous réserve de l’appréciation souveraine du juge, lorsque 
l’analyse de la portée juridique des textes législatifs ou réglementaires soulève une difficulté 
particulière.

Résumé : le dispositif d’approvisionnement des établissements de santé pour certains médicaments 
prioritaires, dans le cadre de lutte contre l’épidémie Covid-19, prend fin le 31 juillet 2020.

Mention outre-mer  : ces dispositions s’appliquent aux départements et territoires ultramarins, à 
l’exception de la Polynésie française, de la Nouvelle-Calédonie, et de Wallis-et-Futuna.

Mots clés : médicament – Covid-19 – Établissement de santé – hospitalisation à domicile – réanima-
tion – soins palliatifs.

Référence  : article  53 du décret no  2020-663 du 31  mai  2020 prescrivant les mesures générales 
nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire.

Instructions abrogées :
instruction no dGOS/PF2/dGS/PP/2020/92 du 25 avril 2020 relative à l’achat et à l’approvisionne-

ment des établissements de santé pour certains médicaments prioritaires, dans le cadre de 
lutte contre l’épidémie Covid-19 ;

instruction no dGOS/PF2/dGS/PP/2020/104 du 2 juillet 2020 modifiant l’instruction du 25 avril 2020 
relative à l’achat et à l’approvisionnement des établissements de santé pour certains médica-
ments prioritaires, dans le cadre de lutte contre l’épidémie Covid-19.

Circulaire(s)/instruction(s) modifiée(s) : néant.

Le ministre des solidarités et de la santé à Mesdames et Messieurs les directeurs généraux 
des agences régionales de santé ; Mesdames et Messieurs les directeurs d’Établissement 
de santé ; Mesdames et Messieurs les présidents des commissions médicales d’établis-
sement ; Mesdames et Messieurs les coordinateurs des observatoires des médicaments, 
des dispositifs médicaux et de l’innovation thérapeutique (OMEDIT).
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la mise en place d’une régulation par les autorités sanitaires visait à améliorer les perspectives 
d’approvisionnement des médicaments les plus sensibles et à assurer l’allocation la plus soute-
nable, ainsi que la meilleure gestion possible des ressources critiques, dans un contexte de tensions 
fortes et à l’échelle internationale sur ces produits. les médicaments concernés étaient l’ensemble 
des spécialités injectables comportant les cinq substances actives suivantes :

 – hypnotiques : midazolam et propofol ;
 – curares : cisatracurium, atracurium et rocuronium.

la régulation nationale, en prenant en compte l’état des stocks disponibles dans les établis-
sements de santé, avait pour objectif d’assurer la continuité des soins, dans la durée, en lissant 
l’approvisionnement des établissements de santé et en évitant ainsi les « à-coups » préjudiciables 
à la programmation des activités.

Ce dispositif de régulation nationale prend fin le 31 juillet 2020. en conséquence, les instructions 
du 25 avril 2020 et du 2 juillet 2020 relatives à l’achat et à l’approvisionnement des établissements 
de santé pour certains médicaments prioritaires, dans le cadre de lutte contre l’épidémie Covid-19, 
sont abrogées à compter du 1er août 2020.

À partir du 1er août, les ARS poursuivent leurs missions relatives à l’organisation des dépannages 
infra-régionaux entre établissements en mobilisant l’ensemble des ressources disponibles à l’échelle 
du territoire, et notamment les données quotidiennes disponibles sur la plateforme « maPUi.fr ». 
Pour ce faire, les ARS veillent à ce que l’outil « maPUi.fr » reste un outil de suivi opérationnel. en 
dernier ressort, lorsqu’aucune situation ne peut être trouvée à l’échelle du territoire, l’ARS peut 
saisir le ministère des solidarités et de la santé pour lui signaler l’imminence d’une rupture de stock 
pour certains médicaments prioritaires.

enfin, il est primordial que les établissements de santé utilisent en priorité les médicaments ayant 
la date de péremption la plus rapprochée. Ce suivi des stocks de sécurité des établissements est 
une nécessité dans la période de potentielle reprise épidémique. des consignes nationales vont être 
données en ce sens, mais il appartient aux ARS de les relayer et d’assurer de leur mise en œuvre. 
Ainsi, les ARS centraliseront le suivi exhaustif des quantités non utilisées de produits dont la date 
de péremption est dépassée, réalisé par chaque établissement ayant bénéficié de livraisons au 
cours de la régulation nationale. la première remontée d’information des établissements aux ARS 
est fixée au 1er septembre 2020, puis sera réalisée tous les deux mois.

Pour les ministres et par délégation :

Le directeur général de la santé,
J. Salomon

La directrice générale de l’offre de soins,
K. Julienne

Vu au titre du CNP par la secrétaire générale 
des ministères chargés des affaires sociales

S. Fourcade
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